
 LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES – DOSSIER INSCRIPTION CPI 
 

 

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES – DOSSIER INSCRIPTION CPI 
(à envoyer par courrier postal avant le 3 mai 2019)* 

*un dossier incomplet ne pourra être considéré comme recevable 

01 Un curriculum vitae (CV) 
 

02 
Une photographie d’identité récente. Soit imprimée sur le CV, soit à part avec 
nom et prénom au verso 

 

03 
Lettre de motivation manuscrite, exposant le parcours et les intérêts pour le 
métier d’inspecteur du travail + éventuelles lettres de recommandation 

 

04 
Copie des diplômes de niveau I ou II avec bulletins de notes afférents (classés par 
ordre chronologique) 

 

05 
Copie du dernier avis d’imposition du foyer fiscal du candidat ou de celui des ou 
de l’ascendant(s) au(x)quel(s) il est rattaché : 1ère et 2ème pages de l’avis 
d’imposition N-1 avec « le revenu brut global » 

 

06 Justificatif d’inscription en tant que demandeur d’emploi ou étudiant 
 

07 
Justificatif de nationalité française en cours de validité : photocopie de la carte 
d’identité ou du passeport (à défaut, certificat de nationalité) 

 

08 

Justificatif de domicile  
  
*Pour les QPV : voir https://sig.ville.gouv.fr/adresses/ 
 
*Pour les ZRR : voir http://carto.observatoire-des-
territoires.gouv.fr/#s=2017;l=fr;i=typo_zrr.zonage_zrr;v=map43  
 

 

09 Si enfant(s) à charge, copie du livret de famille du demandeur. 
 

https://sig.ville.gouv.fr/adresses/

